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1.0 Introduction

L’ARLA a complété la réévaluation de la matière active hydraméthylnone et de ses
utilisations connexes comme insecticide utilisé pour tuer les blattes ou les fourmis.

2.0 Contexte

Le présent RRD a pour but d’aviser les titulaires d’homologation, les responsables de la
réglementation des pesticides et la population canadienne que la réévaluation de
l’hydraméthylnone est maintenant terminée.

Le 24 octobre 2003, l’ARLA a publié le document PACR2003-11, Réévaluation de
l’hydraméthylnone, à des fins de consultation sur la décision réglementaire proposée pour
l’hydraméthylnone. L’ARLA n’a reçu aucun commentaire concernant ce PACR.

Ce RRD présente la décision réglementaire découlant de la réévaluation de
l’hydraméthylnone.

3.0 Décision réglementaire

L’ARLA a conclu que l’utilisation de l’hydraméthylnone est acceptable pour
l’homologation continue à la condition que soient mises en oeuvre les mesures
d’atténuation indiquées dans le PACR.

La section 5.0 du PACR énumérait les exigences en matière de données additionnelles
pour le maintien de l’homologation continue de l’hydraméthylnone. Elles ont été révisées
conformément aux pratiques de réévaluation actuelles.

Le titulaire d’homologation de l’hydraméthylnone de qualité technique doit
présenter les données suivantes dans les 24 mois suivant la prise de décision
relative à la réévaluation :
• toutes les données (ayant trait au profil d’emploi canadien) soumises à

l’EPA à la suite de l’appel de données aux États-Unis en vue de la
réhomologation dans ce pays, ainsi que les rapports connexes des
évaluations de données (Data Evaluation Report ou DER) de l’EPA;

• toutes les données (ayant trait au profil d’emploi canadien) demandées par
l’EPA comme condition de renouvellement de l’homologation de
l’hydraméthylnone aux États-Unis;
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• toutes les données au sujet d’un engagement et d’un échéancier de
traitement des exigences spécifiques au Canada qui ne sont pas couvertes
par la présentation des données ci-dessus. Ces exigences sont composées
de toutes les données indiquées dans les tableaux de codes de données de
l’ARLA (CODO) pour la catégorie d’utilisation no 20. Le titulaire
d’homologation doit aborder les sections des tableaux de CODO
suivantes :
• pour la MAQT : CODO 2 à 9 inclusivement;
• pour la PC : CODO 2 à 9 inclusivement.

Les données citées précédemment de même que des données supplémentaires
peuvent être exigées plus tôt si l’on demande l’extension du profil d’emploi de
l’hydraméthylnone.
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